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Le jardin Lalanne est fermé  
 
LA VILLE de Paris a décidé de fermer dès ce matin et jusqu'à nouvel ordre le jardin Lalanne situé au 
coeur du jardin des Halles (I e r ). Pour justifier cette mesure radicale, le maire de Paris et Yves 
Contassot, son adjoint chargé des parcs et jardins, s'appuient sur une étude réalisée par le groupe 
Apave rendue avant-hier. Ce bureau d'études a été missionné pour évaluer la sécurité du site ouvert 
aux enfants et son constat établi en 31 pages est sans appel. « Rien n'est aux normes », résume 
Yves Contassot. Ainsi le revêtement du sol en ciment situé sous les aires de jeux présente un danger 
en cas de chute, les garde-corps ne sont pas à hauteur réglementaire et les enfants risquent à tout 
moment de se coincer les doigts dans les portes d'accès... « Le rapport pointe même un risque de 
noyade dans le bassin qui n'est pourtant pas très profond », indique l'élu vert qui souligne que la 
responsabilité pénale du personnel du jardin mais aussi du maire serait engagée en cas d'accident 
grave.  
« Rien n'est aux normes » Ce dernier précise également que la réouverture du square devrait se 
faire progressivement. « On rouvrira au fur et à mesure les parties qui peuvent l'être. Certains travaux 
ne sont pas très compliqués mais d'autres nécessitent des études plus approfondies, notamment 
parce que nous nous trouvons au-dessus du Forum des Halles, commente l'adjoint. En attendant 
nous allons implanter des jeux dans d'autres endroits du jardin afin que les enfants n'en soient pas 
privés. » Il semble en tout cas exclu que la Ville se lance dans des travaux d'envergure avec 
procédures d'appels d'offres pour un jardin dont l'avenir est suspendu au projet de réaménagement 
des Halles. A l'annonce de cette fermeture, les défenseurs du site ont réagi avec beaucoup de calme 
et de sérénité. « Même si ce sera dur pour les enfants, il est tout à fait responsable de la part de la 
Ville de fermer », explique Elisabeth Bourguinat de l'association Accomplir et du Comité de soutien et 
de promotion du jardin d'aventure des Halles. En réalité les membres de ce comité veulent mettre à 
profit le document de l'Apave pour contraindre la Ville à engager une concertation qui, selon eux, n'a 
jamais vraiment commencé. « On va pouvoir enfin aborder la question de la remise aux normes à 
court, moyen et long terme, raconte Elisabeth Bourguinat. Mais en aucun cas nous n'accepterons un 
simple bricolage jusqu'aux élections. »  
 

 
LES HALLES (I e r ). Le jardin est désormais interdit au public.   (LP/M.-A.G.)  

 


